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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n° BDSC-2023-003-01 du 03 janvier 2023
portant autorisation d’apposition d’une marque distinctive d’interdiction de survol à basse

altitude sur le centre pénitentiaire de Mulhouse - Lutterbach

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER Préfet du
Haut-Rhin ;

Vu le  décret  du 14 juin 2022 portant  nomination de Monsieur  Mohamed  ABALHASSANE
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif  au survol des agglomérations et des
rassemblements de personnes ou d’animaux ;

Vu  l’arrêté du 17 novembre 1958 modifié réglementant la circulation aérienne des 
hélicoptères ;

Vu l’arrêté du  15 juin 1959 précisant les  marques  distinctives à apposer  sur  les  hôpitaux,
centres de repos ou tout autre établissement ou exploitation pour en interdire le survol à
basse altitude ;

Vu la  circulaire  ministérielle  du  29  décembre  2003  relative  à  l’apposition  d’une  marque
distinctive d’interdiction de survol sur tous les établissements pénitentiaires électrique ;

Vu la  demande  du  centre  pénitentiaire  de  Mulhouse  -  Lutterbach  en  date
du 23 novembre 2022 ; 
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Considérant que toutes les mesures visant à protéger un établissement pénitentiaire contre
les intrusions par voie aérienne doivent être mises en œuvre ;

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin.

ARRÊTE

Article 1er : Le directeur du centre pénitentiaire de Mulhouse – Lutterbach est autorisé à faire
procéder à l’apposition d’une marque distinctive d’interdiction de survol  à basse altitude
conforme aux dispositions techniques réglementaires de l’article 2 de l’arrêté du 15 juin 1959
susvisé,  sur  le  site  du  centre  pénitentiaire  de  Mulhouse  –  Lutterbach,  situé  au  point  de
coordonnées géographiques latitude : 47.76124030650122 longitude 7.256745994091035.

Article 2 : l’apposition de cette marque porte la hauteur minimale de survol du centre 
pénitentiaire à 300 mètres minimum au-dessus du sol pour les aéronefs équipés d’un moteur 
à pistons et à 1000 mètres pour les aéronefs équipés de plusieurs moteurs à pistons ou d’une 
ou plusieurs turbomachines, en application de l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 
susvisé.

Article 3 : cette marque distinctive devra figurer sur les cartes aéronautiques. Elle est
portée  à  la  connaissance  des  usagers  de  l’espace  aérien  par  voie  de  l’information
aéronautique.

Article  4 :  le  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie départementale du Haut-Rhin, le directeur de la sécurité
de  l’aviation  civile  nord-est  et  le  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires
est-Strasbourg, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 03 janvier 2023

Le préfet,
pour le préfet
et par délégation,
le directeur de cabinet

signé

Mohamed ABALHASSANE
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Délais et voies de recours
1 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter
de sa notification, soit :

-  par  recours  gracieux  auprès  de  mes  services  à  l’adresse  suivante :  M.  le  Préfet  du  Haut-Rhin  -
Cabinet / BSI – 7 rue Bruat, PB 10489 – 68020 COLMAR Cedex.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’intérieur - Direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – Place Beauvau – 75800 PARIS.
Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit et être motivé en expliquant les raisons
de droit et les faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires
à sa révision doivent être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de
réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit
être considéré comme implicitement rejeté.

2 – Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les
arguments juridiques précis, devant le tribunal administratif – 31 avenue de la paix – BP 51038 67070
Strasbourg Cedex.
Le tribunal peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe
du tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté
(ou bien dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de
l’administration, suite à une demande de recours administratif,  ou au terme d’un silence gardé par
celle- ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).

3

http://www.telerecours.fr/


DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION

Bureau des élections et de la réglementation

ARRÊTÉ du 11 janvier 2023

portant agrément de la société civile immobilière dénommée � SCI B.O.  pour l’exercice de
l’activité de domiciliation juridique d’entreprises

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et
R.561-39 à R.561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme,
notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du
respect des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2
du code monétaire et financier et relatif à la commission nationale des sanctions (articles
R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce
déposé le 9 janvier 2022, par la société civile immobilière dénommée > SCI B.O. � (RCS TJ de
Mulhouse n° 898192430), dont le siège social est situé au 2A, rue de la Digue à Sausheim
(68390), et dont la gérance est assurée par M. Guillaume PAULICK, né le 30 septembre 1986 à
Mulhouse (68), en vue d’obtenir l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation juridique
d’entreprises ;
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Vu les attestations d’honorabilité établies le :

- 2 janvier 2023 par M. Guillaume PAULICK, précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de sanctions
pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; attestation
que l’intéressé a établi en sa qualité de représentant légal de la société pétitionnaire et
détenteur d’au moins 25% de ses parts sociales ;

- 2 janvier 2023 par M. Eric FREY, précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales
incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ; attestation que
l’intéressé a établi en sa qualité de détenteur d’au moins 25% des parts sociales de la société
pétitionnaire ;

Vu les statuts de la société dénommée > SCI B.O. � en date du 9 mars 2021 ;

Vu l’extrait de situation au répertoire SIRENE de la société précitée, immatriculée au greffe
du RCS du tribunal judiciaire de Mulhouse sous le numéro 898 192 430 ; 

Considérant que les représentants légaux, dirigeants, actionnaires ou associés détenant au
moins 25% des voix, des parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté
présenter à ce jour les conditions d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de
commerce ;

Considérant que la société dénommée > SCI B.O. � est propriétaire de locaux (open space et
bureaux) situés à l’adresse du 1 Passage Central à Mulhouse (68100), selon un acte notarié de
vente établi le 26 mai 2021 ;

Considérant que la société a justifié qu’elle dispose au sein des locaux précités d’au moins
une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et qu’elle pourra la mettre à
la disposition des personnes qui s’y domicilieront, pour leur permettre une réunion régulière
des organes chargés de leur direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que
la tenue, la conservation et la consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits
par les lois et règlements, conformément à l’article R.123-168 du code de commerce ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La société civile immobilière dénommée > SCI B.O. �, dont le siège social est situé
au 2A, rue de la Digue à Sausheim (68), représentée par son gérant M. Guillaume PAULICK est
agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation dans les locaux situés dans un
ensemble immobilier au 1 Passage Central à Mulhouse (68100).

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la notification du
présent arrêté et porte le numéro 68-2023-44.

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires,
destiné(s) également à accueillir l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, est portée
à la connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de
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ce que les conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont
réalisées pour chacun des nouveaux établissements exploités.

Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la
direction de la personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui
l’a délivré, dans un délai de deux mois. 

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas
effectué les déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les
conditions prévues au II de l’article L.123-11-3 du code de commerce.

Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
définies au chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7     : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce
dernier est conclu pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite
reconduction, sauf préavis de résiliation. Les parties s’engagent à respecter les conditions
posées à l’article R.123-168 du code de commerce. Les références du présent agrément
doivent être mentionnées dans les contrats de domiciliation.

Article 8     : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et dont copie sera transmise au directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations (service concurrence consommation et
répression des fraudes) du Haut-Rhin, aux présidents des chambres consulaires du Haut-Rhin,
ainsi qu’aux présidents des tribunaux judiciaires (greffes des RCS) de Colmar et Mulhouse.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation

signé
Jean-Christophe SCHNEIDER
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Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

Arrêté du 9 janvier 2023
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement
principal et unique, situé à Wittelsheim (1, rue de Staffelfelden), relevant de la société

dénommée ) Société d’Exploitation des Pompes Funèbres Schaub �.

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur
funéraire ;

Vu le décret n°2020-352 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles funéraires en
raison des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-321 du 16 novembre 2016, portant renouvellement de
l’habilitation, jusqu’au 30 décembre 2022, dans le domaine funéraire de l’établissement
principal et unique de l’entreprise dénommée ;Société d’Exploitation des Pompes
Funèbres Schaub <, dont le siège social est situé au 1, rue de Staffelfelden à Wittelsheim
(68310) et représentée alors par son gérant, M. Didier Fluhr (habilitation ROF N°
16.68.0112) ;

Vu la demande formulée le 29 décembre 2022 par la société dénommée ;Société
d’Exploitation des Pompes Funèbres Schaub<, dont le siège social est situé au 1, rue de
Staffelfelden à Wittelsheim (68310) et représentée par ses gérants, M. Didier Fluhr et
Mme Wendy Fluhr en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine
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funéraire pour son établissement principal et unique (siret n° 382 968 717 00019)
également situé au 1, rue de Staffelfelden à Wittelsheim (68310) ;

Vu l’extrait Kbis du 5 décembre 2022 relatif à l’immatriculation, depuis le 19 septembre
1991, au registre du commerce et des sociétés de l’entreprise précitée ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par
les dispositions du CGCT précitées et que la durée d’habilitation a été fixée à 5 ans par
le décret n°2020-917 précité ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement principal et unique situé au 1, rue de Staffelfelden à Wittelsheim
(68310) relevant de la société dénommée ;Société d’Exploitation des Pompes Funèbres
Schaub<, représentée par ses gérants, M. Didier Fluhr et Mme Wendy Fluhr et dont le siège
social est également situé au 1, rue de Staffelfelden à Wittelsheim (68310) est habilité pour
exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après :

� Transport de corps avant et après mise en bière 
� Organisation des obsèques
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires
� Gestion et utilisation d’une chambre funéraire (1 rue de Staffelfelden à
Wittelsheim)
� Fourniture des corbillards et/ou des voitures de deuil
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux
obsèques, inhumations, exhumations et crémations

Article 2 : Le numéro d’habilitation issu du référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) est le 22-68-0112. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une durée de cinq ans, à compter du 31
décembre 2022, sans préjudice des changements qui pourraient intervenir avant cette date
entraînant une modification de cette durée de validité. À l’issue de ce délai (31 décembre
2027), elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du
préfet deux mois avant sa date d’échéance, soit au plus tard le 30 octobre 2027.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les
délais réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du
personnel employé par l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : La responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés
de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

Délais et voies de recours en page 3

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER
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Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur, 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

A R R Ê T É du 12 janvier 2023
portant classement, en catégorie II, de l’office de tourisme du Val d’Argent.

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.133-10-1 et D.133-20 à D.133-29 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République (loi NOTRe), notamment ses articles 64 et 66 ;

Vu la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de
développement et de protection des territoires de montagne, notamment
son article 69 ;

Vu le décret n°2019-174 du 7 mars 2019 modifiant le code du tourisme ;

Vu le décret n°2021-495 du 22 avril 2021, relatif à la prorogation du classement
pour les offices du tourisme en raison des conséquences de la pandémie de
covid-19 ;

Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des
offices de tourisme ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-302-4 du 29 octobre 2009, portant classement
dans la catégorie 4 étoiles, de l’office de tourisme et des congrès de
Mulhouse et sa région, pour une durée de cinq ans ;

Vu la circulaire NOR : ECFI1637798C du 1er février 2017 relative aux effets de la
réforme territoriale sur le classement des offices de tourisme dans le
contexte du transfert de la compétence en matière de promotion du
tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

Vu la circulaire NOR : ECOI1728025C du 10 janvier 2018 relative au classement
des offices de tourisme constitués en <bureau administratif � ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
du Val d’Argent du 9 décembre 2021, sollicitant le classement de l’office de
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tourisme du Val d’Argent dans la catégorie II, prise sur proposition dudit
office ;

Vu les statuts de la communauté de communes du Val d’Argent (4 communes),
dont le siège social est situé au 11A, rue Maurice Burrus à Sainte-Croix-aux-
Mines (68160) ;

Vu les statuts de l’EPIC dénommé < Office de tourisme du Val d’ArgentB ; 

Vu le dossier de demande de classement en catégorie II déposé le 21 janvier
2022 et les pièces complémentaires communiquées en dernier lieu le 6
janvier 2023 ;

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2023-2026 signée le 8
décembre 2022 entre la communauté de communes du Val d’Argent et
l’office de tourisme du Val d’Argent ;

Vu l’avis favorable de l’organisme dénommé < Alsace Destination Tourisme B
(ADT) en date du 25 janvier 2022, rédigé suite à la visite des locaux de l’office
de tourisme, réalisée la veille  ;

Considérant que l’examen des pièces communiquées à l’appui du dossier de
demande a permis d’établir que le respect des critères de classement de la
catégorie II est satisfaisant ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er   :

L’office de tourisme du Val d’Argent, structuré en bureau administratif et bureau
d’accueil et d’information, situés Place du Prensureux à Sainte-Marie-aux-Mines
(68160) est classé dans la catégorie II.

Article 2 :

Le classement est prononcé pour une durée de 5 ans à compter de la date du
présent acte.

A l’issue de ce délai, il expire d’office. Il peut être renouvelé selon les procédures
en vigueur.

En cas de manquement au respect des caractéristiques exigées par le classement,
le déclassement ou la radiation de la liste des organismes classés pourra être
prononcé.

Article 3 : 

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le président de la
communauté de communes du Val d’Argent, la présidente, le directeur et la
responsable de l’office de tourisme du Val d’Argent sont chargés, chacun en ce qui
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le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au ministre chargé
du tourisme (DGE) et au directeur général d’Alsace Destination Tourisme (ADT).

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé

Christophe MAROT

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre chargé du tourisme – DGE - Bureau des destinations touristiques, 12, rue Villiot, 75572 Paris
12 ;

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Arrêté du 10 janvier 2023
portant approbation des statuts modifiés de la communauté de communes

du Pays de Ribeauvillé 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-20 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  30  juin  2021  portant  extension  des  compétences  de  la
communauté de communes du Pays de Ribeauvillé au 1er juillet 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2017 portant extension des compétences au 1er

janvier 2018 et approbation des statuts modifiés de la communauté de communes du
Pays de Ribeauvillé ; 

VU les  délibérations  par  lesquelles  le  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes du Pays de Ribeauvillé (29 septembre 2022) et les conseils municipaux des
communes Aubure (17 octobre 2022),  Béblenheim (15 novembre 2022), Bennwihr (12
décembre  2022),  Bergheim  (19  décembre  2022),  Guémar  (14  novembre  2022),
Hunawihr (12 décembre 2022), Illhaeusern (7 novembre 2022),  Mittelwihr (4 octobre
2022), Ostheim (4  novembre  2022),  Ribeauvillé (7  décembre  2022),  Riquewihr  (18
octobre  2022),  Rodern  (19  octobre  2022),  Rorschwihr (3  octobre  2022), Saint-
Hippolyte  (17  octobre  2022),  Thannenkirch  (12  décembre  2022)  et  Zellenberg  (19
décembre  2022)  ont  approuvé  la  modification  des  statuts  de  la  communauté  de
communes du Pays de Ribeauvillé ;

CONSIDÉRANT que la modification des statuts de la communauté de communes du Pays de
Ribeauvillé a été approuvée dans les conditions de majorité requises par l’article L.
5211-20 du code général des collectivités territoriales ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1  er   :  les  statuts  modifiés  de la communauté de communes du Pays  de Ribeauvillé,
annexés au présent arrêté, sont approuvés.

Article  2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  de  la  communauté  de
communes du Pays de Ribeauvillé et les maires des communes membres de la communauté
de communes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Colmar, le 10 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé

Christophe MAROT

Délais et voies de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du
tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai
auprès  du préfet du Haut-Rhin.  Le silence gardé par  l’autorité préfectorale pendant  deux mois
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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SOUS-PRÉFECTURE D’ALTKIRCH

Arrêté du 3 janvier 2023

Portant fixation du montant de l’indemnisation à verser à Madame Sylvie HASSENBOEHLER
commissaire enquêteur chargée de l’enquête publique relative au projet de création d’une

association foncière urbaine autorisée dénommée « Oben am dorf » sur la commune de
Bernwiller

Le préfet du Haut-Rhin,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 322-6, R. 322-10 et R. 322-11 ;

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet  2004 relative aux associations syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632
du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

VU l’arrêté du 29 juillet 2019 relatif aux frais et indemnité des commissaires enquêteurs
chargé de conduire les enquêtes prévues par le code de l’environnement, les enquêtes
prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et les enquêtes
prévues par le code des relations entre le public et l’administration ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2021 portant délégation de signature à Mme Amelle
GHAYOU, sous-préfète d’Altkirch ;

VU l’arrêté  du  15  février  2021  fixant  le  barème  forfaitaire  permettant  l’évaluation  de
l’indemnité kilométrique ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  octobre  2022  prescrivant  l’ouverture  d’une  enquête
administrative  et  convoquant  en assemblée  générale  les  propriétaires  de  parcelles
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situées à Bernwiller au lieu-dit « Oben am dorf  » ;

VU le rapport du commissaire-enquêteur ; 

VU l’état de frais transmis par Mme Sylvie HASSENBOEHLER, commissaire -enquêteur ; 

Considérant qu’il  sera fait  juste appréciation du nombre de vacations dues à Mme Sylvie
HASSENBOEHLER  eu  égard  aux  nombres  d’heures  que  le  commissaire-enquêteur  déclare
avoir consacré à l’enquête, aux difficultés de celle-ci ainsi qu’à la nature et à la qualité du
travail fourni, en le fixant à 20 vacations ; qu’il y a lieu de retenir en intégralité des débours et
frais de déplacements demandés ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   – Le montant de l’indemnisation est fixé comme suit :

- 20 vacations à 48,00€, soit   960,00 €
- 128 km à 0,548€, soit,      70,14 €
- autres frais      45,99 €

TOTAL :   1076,13 €

Article 2 – L’indemnité est à la charge de la commune de Bernwiller, à l’initiative du projet.

Article 3 – Le présent arrêté est notifié à M. le maire de la commune de Bernwiller et au
commissaire enquêteur.

Article 4 –  La sous-préfète d’Altkirch et le maire de la commune de Bernwiller sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Altkirch, le 3 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète d’Altkirch,

SIGNÉ

Amelle GHAYOU
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SOUS-PRÉFECTURE D’ALTKIRCH

Arrêté du 6 janvier 2023
portant établissement de l’état des candidats 

 aux élections municipale et communautaire partielles complémentaires des 22 
 et 29 janvier 2023 dans la communes de Franken

La sous-préfète de l’arrondissement d’Altkirch

Vu  le code électoral, notamment ses articles L. 51, L. 52, R.27 et R.28 ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 12 août 2022 portant convocation des électeurs de Ferrette et
fixant les lieu et délai de dépôt des déclarations de candidatures pour les élections municipales
et communautaires partielles complémentaires des 25 septembre et 2 octobre 2022 ;

V  le décret du 30 décembre 2020, paru au JORF du 1er janvier 2021, portant nomination de
Mme Amelle GHAYOU, sous-préfète de l’arrondissement d’Altkirch, installée dans ses fonctions
le 4 janvier 2021 ;

Vu  les déclarations de candidatures enregistrées en sous-préfecture à la date du 5 janvier
2023 à 18 heures ;

ARRÊTE

Article  1  er    –  L’état  des  candidats  aux  élections  municipale  et  communautaire  partielles
complémentaires des 22 et 29 janvier 2023 pour la commune de Franken, figure en annexe au
présent arrêté.

Article 2 – La sous-préfète d’Altkirch et le 1er adjoint au maire de Franken sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté .

Á Altkirch, le 6 janvier 2023

La sous-préfète d’Altkirch

SIGNÉ

Amelle GHAYOU
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SOUS-PRÉFECTURE D’ALTKIRCH

ETAT DES CANDIDATURES

 ÉLECTIONS MUNICIPALE ET COMMUNAUTAIRE PARTIELLES COMPLEMENTAIRES
DES 22.et 29 janvier. 2023 à FRANKEN

1/ Daniel PFLIMLIN
2/ Christelle SCHERTZINGER
3/ Lionel STURM
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Saint Louis,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie VALENTINI, Inspectrice des Finances Publiques, et M.

François ESCUDERO, Insepcteur des Finances Publiques, adjoints au responsable du service des impôts

des particuliers de Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BALLERINI Nadia BRUN Ludovic HALLUIN Mickaël

JEANTET Alexandre SPAETY Philippe SPAETY Philippe

SPAETY Philippe SPAETY Claudine WIELGOCKI Hubert

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERTIN Anne-Sophie BODAINE Catherine CARVIGNAN Antoine

FUHRER Jocelyne JAQUET Aurélia BAALA Khadija

N’DIAYE Demba SHALA Belkiza TAFILI Fatima

TISSNAOUI Meriem TUAILLON Johan WAGNER Julien

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BOUCHIR Souad Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

GURBUZ Sevgi Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

HANIN Pascal Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

VALADEAU Julien Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

WIELGOCKI Hubert Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €

GUTBUB Anne-Laurence Agente 2 000 € 12 mois 10 000 €

LAVEAUPIERRE Charline Agente 2 000 € 12 mois 10 000 €

NGUYEN Jimmy Agente 2 000 € 12 mois 10 000 €

ROMBACH Estelle Agente 2 000 € 12 mois 10 000 €
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Saint-Louis, le 03/01/2023

Signé

Le comptable, 
Responsable de service des impôts des particuliers,
Jean-Sébastien HARTMANN
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

Le responsable de la 1ère  Brigade départementale de Vérifications de Colmar,

Vu le Code général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le Livre des Procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3 avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  Direction générale  des Finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou

restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 60 000 € à LUTZ Roland, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

b) dans la limite de 15 000 €, aux Inspecteurs des Finances publiques désignés ci-après :

ALBRECHT Fabienne DAUTEL Pascale SIMONI Patrick

ALTINOK Sébastien HELIAS Dominique SIMONIS Hélène

CAVEROT Grégory LIND Hervé /

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et

gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0 G du Code

général des Impôts, aux agents des Finances publiques désignés ci-après :

ALBRECHT Fabienne DAUTEL Pascale SIMONI Patrick

ALTINOK Sébastien HELIAS Dominique SIMONIS Hélène

CAVEROT Grégory LIND Hervé LUTZ Roland

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du département du Haut-

Rhin.

A Colmar, le 2 janvier 2023
Le Responsable de Brigade,
signé
Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS

Le responsable de la 2ème Brigade départementale de Vérifications de Mulhouse,

Vu le Code général des Impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le Livre des Procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3 avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  Direction générale  des Finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou

restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 60 000 € à SCHUFFENECKER François, Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

b) dans la limite de 15 000 €, aux Inspecteurs des Finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie DELLMANN Nausicaa FRABOULET Patrick

GUTFREUND Charlotte LANG Mathilde LECUYER Laurence

MULLER Nicolas WERDERER Jean-Christophe WIECKOWSKI-HERAUD Béatrice

c) dans la limite de 10 000 € à WIEDER Patrick, Contrôleur des Finances publiques

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et

gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0 G du Code

général des Impôts, aux agents des Finances publiques désignés ci-après :

DAMGE Virginie DELLMANN Nausicaa FRABOULET Patrick

GUTFREUND Charlotte LANG Mathilde LECUYER Laurence

MULLER Nicolas WERDERER Jean-Christophe WIECKOWSKI-HERAUD Béatrice

SCHUFFENECKER François WIEDER Patrick /

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du département du Haut-

Rhin.

A Mulhouse, le 2 janvier 2023
Le Responsable de Brigade par intérim,
signé
Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques

1/



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du Pôle Contrôle Expertise de Colmar,

Vu le Code général des Impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le Livre des Procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3 avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  Direction générale  des Finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-

dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

LUTZ Roland Inspecteur divisionnaire 60 000 € 60 000 €

BONISCHO Fabien inspecteur 15 000 € 15 000 €

ZAMBELLI Corinne inspecteur 15 000 € 15 000 €

GOERG Brigitte inspecteur 15 000 € 15 000 €

LAFORET Magali inspecteur 15 000 € 15 000 €

SCHNEIDER Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

GUILLOU Danièle contrôleur 10 000 € 10 000 €

BECK Olivier contrôleur 10 000 € 10 000 €

VIALLY Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du Haut-Rhin.

A Colmar, le 2 janvier 2023
Le  Responsable  du  Pôle  Contrôle  Expertise,
signé
Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du Pôle Contrôle Expertise de Mulhouse,

Vu le Code général des Impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le Livre des Procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du  3 avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  Direction générale  des Finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-

dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

SCHUFFENECKER François Inspecteur divisionnaire 60 000 € 60 000 €

GORECKI Stephen inspecteur 15 000 € 15 000 €

JACOB Jilliann inspecteur 15 000 € 15 000 €

MIDANJO Rolando inspecteur 15 000 € 15 000 €

MONIN Véronique inspecteur 15 000 € 15 000 €

RAK Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

SCHNEIDER Thomas inspecteur 15 000 € 15 000 €

SIDOT Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

ROUBA Meriem contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROUSSEAU Valérie contrôleur 10 000 € 10 000 €

WURTZ Anaïs contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du Haut-Rhin.

A Mulhouse, le 2 janvier 2023
Le  Responsable  du  Pôle  Contrôle  Expertise  par  intérim,
signé
Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de  délai  de  paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

POTONNIER Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

GUTKNECHT Anne 
Laurence

Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

AUDE Christophe Controleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

JACOB Julianne Contrôleuse 10 000€ 8 000 € 12 mois 75 000 €
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

SCHIRM Régis Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

DECHAUX Marie Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

MICHEL Véronique Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

LAB Charline Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

EHRHARDT Adrien Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

VIAL Luc Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

MARTIAL Nora
Agent Administratif 
Principal

2 000€ 2 000€ 6 mois 2 000€

Article 2

Le présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  locaux  du  service  et  publié  au  recueil  des  actes  administratif  du

département du Haut-Rhin.

A Colmar, le  09/01/2023

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

Signé

Jordane TAPPAREL
Inspectrice  Divisionnaire  Hors  Classe  des  Finances
Publiques   Comptable Public
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable SGC de KAYSERSBERG VIGNOBLE,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :Délégation de signature est donnée à  M Nicolas ORIA et M Pierre HORN, inspecteurs, tous

deux adjoints au responsable de service, à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans

limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les

déclarations de créances

-

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Géraldine  TINET  et  Denis  HELBLING,  contrôleurs

principaux, à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération,



Article 3 : Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Durée maximale des délais

de paiement
Somme maximale pour laquelle un

délai de paiement peut être accordé

  Carole PELLERIN   Contrôleur 12 mois 5000 €

  Delphine TOMCZAK   Contrôleur 12 mois 5000 €

  Olivier SCHIEBER   Contrôleur 12 mois 5000 €

  Joël FOGEL   Agent principal 12 mois 3 000 €

  Tiarere APUARII   Agent 6 mois 1 000 €

2) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de

créances, aux agents désignés ci-après :

Prénom NOM Grade Actes autorisés

  Carole PELLERIN  Contrôleur tous

  Delphine TOMCZAK  Contrôleur tous

  Olivier SCHIEBER  Contrôleur tous

  Tiarere APUARII   Agent tous

  Joël FOGEL   Agent principal tous

Article  4 :   Délégation  de  signature  est  donnée  à  Nadine  GACA,  Jean-Philippe  GOMEZ,  Denis
HELBLING, Stéphanie JAEGLE-HEINRICH et Solenn WOJCIECH-LEROUX aux fins de signer les rejets

de mandat. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département du Haut-Rhin. 

Fait à .Kaysersberg Vignoble, le 04/01/2023

Signé

Le comptable public

Antoine MAZENOD

Original signé
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ
portant approbation de la charte d’engagements de SNCF Réseau en tant

qu’utilisateur de produits phytopharmaceutiques (usages non agricoles) à proximité
des lieux mentionnés au III de l’article L.253-8 du code rural et de la pêche maritime

(zones attenantes aux bâtiments habités et aux parties non bâties à usage
d’agrément contiguës à ces bâtiments) ainsi que des lieux accueillant des

travailleurs présents de façon régulière, à mettre en œuvre des mesures de
protection adaptées des résidents du Haut-Rhin

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre
2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et
abrogeant les directives 79/117/CE et 91/414/CEE du Conseil ;

VU le règlement (UE) n° 284/2013 de la Commission du 1er mars 2013 établissant les
exigences en matière de données applicables aux produits phytopharmaceutiques,
conformément au règlement (CE) n°1107/2009 précité ;

VU la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
instaurant un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des
pesticides compatible avec le développement durable ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.253-8 et D.253-46-1-
2 à D.253-46-1-5 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L. 123-19-1 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, Préfet
du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

VU l’arrêté du 4 mai 2017 modifié relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L.253-1 code
rural et de la pêche maritime ;

VU la consultation du public organisée du 23 août 2022 au 12 septembre 2022
conformément à l’article L.123-19-1 du code de l’environnement ;

VU les observations recueillies à l’issue de la consultation du public ;

CONSIDÉRANT que les mesures de protection contenues dans la charte d’engagements
précitée sont adaptées aux objectifs de l’article L.253-8 du code rural et de la pêche



maritime et que cette charte est elle-même conforme aux exigences mentionnées à
l’article D.253-46-1-2 du même code ;

SUR PROPOSITION du Directeur départemental des territoires ;

A R R E T E

Article 1 : La charte figurant en annexe du présent arrêté est adoptée. Elle formalise les
engagements de SNCF Réseau en tant qu’utilisateur de produits phytopharmaceutiques
(usages non agricoles) à proximité des zones attenantes aux bâtiments habités et aux
parties non bâties à usage d’agrément contiguës à ces bâtiments, ainsi que des lieux
accueillant des travailleurs présents de façon régulière, à mettre en œuvre des mesures
de protection adaptées des résidents du Haut-Rhin.

Article 2 : Chaque utilisateur de produits phytopharmaceutiques dispose d’un exemplaire,
le cas échéant dématérialisé, de la charte d’engagements qu’il met en œuvre lors de
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Article  3  : Cette charte et la présente décision seront publiées au recueil des actes
administratifs ainsi que sur le site internet de la préfecture.

Article  4  : Le préfet du Haut-Rhin et Monsieur le directeur de SNCF Réseau sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Colmar, le 3 janvier 2023

le préfet,
signé : Louis Laugier

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours
citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les
personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé
chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.



Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet LE BONHOMME Mur de rive caserne pompiers sur la commune principale Le 
Bonhomme 68650.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 09/11/2022, présenté par SYNDICAT MIXTE DE LA 
FECHT AVAL ET WEISS , enregistré sous le n°  et relatif à LE DIOTA-221109-133012-717-049
BONHOMME Mur de rive caserne pompiers ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

SYNDICAT MIXTE DE LA FECHT AVAL ET WEISS 
DEPARTEMENT DU HAUT RHIN

100 AV D ALSACE

68000 COLMAR

concernant :

LE BONHOMME Mur de rive caserne pompiers
dont la réalisation est prévue à :

- Le Bonhomme 68650

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un 



3.1.5.0 2
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :

 100  100 D

3.1.2.0 2

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau :

 55 m  55 m D

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 09/01/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-221109-133012-717-049

Le code postal du projet (commune principale) est : Le Bonhomme 68650

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : LE BONHOMME Mur de rive caserne pompiers

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 20008990200015

 Raison sociale : SYNDICAT MIXTE DE LA FECHT AVAL ET WEISS

 Forme Juridique : Syndicat mixte ouvert

Adresse en France

DEPARTEMENT DU HAUT RHIN

100 AV D ALSACE

68000 COLMAR

Signataire

 Nom : KERVELLEC

 Prénom : Gwendoline

 Qualité : Chef de service

 +  Téléphone fixe : 33 389306520

 +  Téléphone portable : 33 681932272

 Adresse email : thien@rivieres.alsace

Référent



 Nom : THIEN

 Prénom : Florent

 Fonction : Technicien

 +  Téléphone fixe : 33 389306520

 +  Téléphone portable : 33 681932272

 Adresse email : thien@rivieres.alsace

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : thien@rivieres.alsace

3 - Localisation

Adresse du projet

  Code postal et commune : 68650 Le Bonhomme

 Numéro et voie ou lieu dit : 66 Rue du 3e Spahis Algeriens

Géolocalisation du projet

 X : 1006049

 Y : 6793735

 Projection : Lambert 93

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Non

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

3.1.5.0 2

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un 
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :

 100  100 D

3.1.2.0 2

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau :

 55 m  55 m D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non



 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : LE BONHOMME_DLE.pdf

 Document d'incidences : LE BONHOMME_Doc incidence.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : LE BONHOMME_Natura2000_simplifie.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : 20220126_120400.jpg

 Précisions :







Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 04 janvier 2023
portant renouvellement de l’agrément

de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et le milieu aquatique
au titre de la protection de l’environnement dans un cadre départemental

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L141-1 à L141-3 et R141-1 à R141-
20 ;

VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à l’agrément au titre de la protection de
l’environnement  et  à  la  désignation  des  associations  agréées,  organismes  et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances

VU l’arrêté du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément
au  titre  de  la  protection  de  l’environnement,  du  dossier  de  renouvellement  de
l’agrément et à la liste de documents à fournir annuellement ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2018 portant renouvellement de l’agrément de la
fédération du Haut-Rhin pour la pêche et le milieu aquatique au titre de la protection
de l’environnement dans un cadre départemental ;

VU la demande de renouvellement d’agrément déposée par la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et le milieu aquatique en date du 06 octobre 2022 ;

VU l’avis  favorable  du  procureur  général  près  la  cour  d’appel  de  Colmar  en date  du
24 novembre 2022 et l’avis favorable de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement du Grand Est en date du 08 décembre 2022 ;

Considérant que la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et le milieu aquatique remplit les
conditions prévues à l’article R141-2 du code de l’environnement, en ce qu’elle
justifie  depuis  trois  ans  au  moins  à  compter  de  son inscription,  d’un objet
statutaire  relevant  directement  d’un  domaine  de  protection  de
l’environnement mentionné dans l’article L141-1 ; 



Considérant que son activité statutaire s’exerce bien sur l’ensemble du Haut-Rhin ;

Considérant qu’elle  justifie  d’un  fonctionnement  transparent  en  assemblée  générale
annuelle ;

Considérant qu’elle présente un fonctionnement conforme à ses statuts et des garanties
quant à l’information de ses membres et à leur participation à sa gestion

Considérant que sa gestion financière et comptable apparaît régulière et transparente ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément au titre de la protection de l’environnement de la fédération du Haut-
Rhin pour la pêche et le milieu aquatique dans le cadre départemental est renouvelé pour
une durée de cinq ans.

Article  2 :  L’association  agréée  est  soumise  à  l’obligation  de  fournir  annuellement à  la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin les documents suivants :

- les  statuts  et  le  règlement  intérieur,  s’ils  ont  été  modifiés  depuis  leur  dernière
transmission.
- l’adresse du siège de l’association et son adresse postale si elles ont changé depuis leur
dernière transmission.
- les nom, profession, domicile et nationalité des personnes qui, à un titre quelconque,
sont chargées de l’administration de l’association.
- le rapport d’activité, les comptes de résultat et de bilan et leurs annexes approuvés
par l’assemblée générale ainsi que le compte-rendu de cette assemblée.
-  le  compte-rendu  de  la  dernière  assemblée  générale  ordinaire  et  celui  de  toute
assemblée générale ou extraordinaire éventuelle.
- le ou les montants des cotisations, le produit de ces cotisations ainsi que le nombre et
la répartition géographique des membres à jour de leur cotisation décomptés lors de
l’assemblée générale, en précisant le nombre de membres, personnes physiques.
-  le  nombre  de  membres,  personnes  physiques,  cotisant  par  l’intermédiaire
d’associations fédérées, s’il y a lieu.
- les dates des réunions du conseil d’administration.



Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
territoires  du  Haut-Rhin,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une  insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 04 janvier 2023

Le préfet
Signé     :   Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500 habitants ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés  de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/
























































DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2022-DREAL-EBP-0153

portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats d’espèces
animales protégées

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1 et L411-2 ;

VU le  décret  modifié  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU l'arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement
portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par le SIVU SAEP BP HARDT ;

VU la consultation du public réalisée du 18 novembre au 2 décembre 2022;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 23 novembre 2022 ;

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction  de  sites  de  reproduction
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes à la situation visée par le présent
arrêté ;

Considérant que le projet répond à un objectif de protection de la faune et de sécurité du public ;

DREAL Grand Est Site de Strasbourg
Tél. : 03 88 13 05 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/
14 rue du Bataillon de marche n°24 - BP 10001 - 67050 STRASBOURG Cedex
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Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur  proposition du directeur régional  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la
région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la présente dérogation est le SIVU SAEP BP HARDT, Place des Malgré-Nous, BP 29,
68272 WITTENHEIM Cedex.

Article 2 – Objet de l’autorisation
Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l'interdiction de destruction de 47 nids d’Hirondelle de fenêtre
(Delichon  urbicum),  situés  sur  le  château  d’eau  Marie-Louise,   5567A  Rue  Marie-Louise,  68850
Staffelfelden.

Article 3 – Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements pris  par  le
bénéficiaire dans son dossier et notamment :
Les travaux de destruction du château d’eau sont autorisés jusqu’au 15 mars 2023, avant le retour des
Hirondelles de fenêtre.

Par précaution, afin d’être sûr de ne pas engendrer de mortalité de potentiels individus de chiroptères
isolés  qui  fréquenteraient  ponctuellement  la  structure,  en  préalable  aux  travaux  de  démolition,
l’ouvrage  est  parcouru  par  un  écologue  spécialiste  des  chiroptères  qui  identifie  l’ensemble  des
anfractuosités,  fissures  et  disjointements  favorables  aux  individus.  Les  fissures  favorables  aux
chiroptères sont examinées. A l’issue de cette vérification, les anfractuosités et fissures présentant un
intérêt pour les chiroptères sont obstruées avec des matériaux, afin d’éviter un retour des individus les
jours suivants.

Un hôtel à hirondelle est installé, avant destruction des nids d’Hirondelles, sur la parcelle du château
d’eau. Le nombre de nichoirs installés doit à minima être de 47. Afin de protéger les nids d’hirondelle de
fenêtre, un débord de toiture de 35 cm doit être présent pour chaque nid, au besoin des extensions
doivent être ajoutés. L’espace doit être dégagé devant l’entrée du nid, pour ne pas gêner les hirondelles.

Au cours de l’année 2023, un dispositif dit de « repasse »  est mis en place dès le début  de la saison,
avant l’arrivée des Hirondelles de fenêtre (fin mars). Le chant doit être diffusé 7 jours sur 7 en journée,
jusqu’à l’installation de 5 couples minimum. Il sera également conservé si besoin la seconde année en
cas d’absence de colonie reproductrice sur le site compensatoire.

Pour les chiroptères, 1 gîte « building » et 1 gîte « fusée » sont installés à proximité directe du château
d’eau, avant le 15 octobre 2023.

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des opérations
Un  compte-rendu  des  interventions  est  envoyé  à  la  DREAL  Grand-Est,  service  Eau,  Biodiversité  et
Paysages, avant le 31 mars 2023.
Un  suivi  annuel  des  mesures  de  compensation  (hôtel  à  hirondelle)  et  d’accompagnement  (gîtes  à
chiroptères)  est mis  en  place  pendant  10  ans  à  partir  de  2023.  Il  doit  permettre de  vérifier  la
présence/absence d’oiseaux, de mesurer l’efficacité de l’hôtel  installé,  de constater l’évolution de la
colonie  et  d’apporter  des  mesures  correctrices  supplémentaires  si  besoin. Le  rapport  de  suivi  est
envoyé chaque année, avant le 31 décembre, au service en charge de la protection des espèces de la
DREAL Grand Est.
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Article 5 –  Transmission des données

A) Localisation des mesures environnementales

Le bénéficiaire fournit  au format numérique aux services de l’État  au moment du bilan annuel  les
éléments nécessaires au respect des dispositions de l’article L163-5 du code de l’environnement.

Le pétitionnaire transmet :
• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 1 ;
• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier

de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée dans la forme
fixée à l’annexe 2, ainsi que le fichier au format .zip de la mesure compensatoire (incluant la
compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), obtenu à partis du gabarit QGIS disponible
sur le site internet de la DREAL Grand Est, service Eau, Biodiversité et Paysages.

La  mise  à  jour  des  données  de  géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera  fournie  par  le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

• au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
• à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages

Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État en charge
de la protection des  espèces de la DREAL Grand-Est  sous  format informatique compatible avec le
standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut avec la
version  1.2.1  du  standard  national  occurrence  taxon.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une
géolocalisation au point (non dégradée). Elles alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les
Paysages (SINP) avec le statu de données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire
du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article   6   – Durée et validité de l’autorisation  
La présente dérogation est accordée jusqu’au 15 mars 2024.

Article 7     – Mesures de contrôle  
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 8     – Sanctions  
Le  non-respect  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  définies  à  l’article  L415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 9 – Modalités de recours
La présente  décision  est  notifiée  au  pétitionnaire.  Elle  est  également  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de
Strasbourg (31 Avenue de la Paix BP 51038 67070 Strasbourg Cedex) dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de publication ou de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin)
ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 mois. Ce recours
administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2 mois à
compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois.
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Article 10 – Exécution
Le Préfet du département du Haut-Rhin, le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement
et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

Á Strasbourg, le 12 Janvier 2023

Pour le préfet
Pour le Directeur Régional de l’Environnement de

l’Aménagement et du Logement,
Le chef du service Eau, Biodiversité, Paysages

Signé

Ludovic PAUL
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GHR Mulhouse et Sud-Alsace  1/3 
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Sites de : 
 

Altkirch 
Bitschwiller-lès-Thann 

Cernay 
Mulhouse 
Pfastatt  
Rixheim 
Rouffach  
Sierentz 
Thann 

 
 
 

Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace 
 
 

 
 
 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE  

 
 
 
 



GHR Mulhouse et Sud-Alsace  2/3 
31/10/2022  

PREAMBULE A TOUTE DELEGATION 
 
 
 

Vu l’article L 6143-7 du code de la santé publique, 
 
Vu le décret 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements publics de santé, 
 
Vu l'arrêté de l’ARS Alsace n° 2014/1017 du 17 juillet 2014 portant création de l’établissement public de 
santé intercommunal dénommé « Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace », 
 
Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 04 décembre 2018 portant nomination de Madame 
Corinne KRENCKER en qualité de directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, 
 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1653 du 1er juillet 2016 fixant la 
composition du Groupement Hospitalier de Territoire de Haute-Alsace, 
 
Vu l’arrêté de l’ARS Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine n° 2016/1899 du 22 juillet 2016 relatif à la fusion 
du centre hospitalier d’Altkirch, du centre hospitalier de Sierentz et de l’EHPAD de Rixheim avec le Groupe 
Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace, 
 
Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire de Haute Alsace en date du 28 juin 
2016, 
 
Vu l’avenant n°2 à la convention constitutive Groupement Hospitalier de Territoire de Haute Alsace en date 
du 28 octobre 2021  
 
Vu l'organigramme de la direction en vigueur, 
 
 
 
 
La directrice du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud-Alsace, dénommé ci-après GHR 
Mulhouse et Sud-Alsace, donne délégation de signature dans les conditions ci-après définies : 
 
 
Article 1 : Les délégataires ci-après mentionnés s’engagent à utiliser la délégation qui leur est 

consentie dans le respect de la réglementation en vigueur et à en rendre compte à leur 
supérieur hiérarchique. 

 
Article 2 : En ce qui concerne les délégations de signatures consenties pour les engagements de 

dépenses, le délégataire s'engage à utiliser la délégation qui lui est consentie dans le respect 
de la réglementation et dans la limite des crédits de dépenses régulièrement ouverts et 
autorisés. 
 
Dans tous les cas, le cumul des dépenses engagées par gestionnaire se fait dans le respect 
strict du code des marchés publics sans que le cumul des dépenses pour une même famille 
de produits ne puisse excéder le montant des seuils des marchés publics. 

 
 

Signature de Mme Corinne KRENCKER 
 

 

SIGNE 
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GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE HAUTE-ALSACE 
GHRMSA - CH ROUFFACH – CH PFASTATT 

 
DRH ET FORMATION  

 
Madame Corinne KRENCKER, Directrice du GHR Mulhouse et Sud-Alsace,  

 
DECIDE : 
 

 M. Frédéric MANNINO, directeur des ressources humaines du Centre Hospitalier de Rouffach, 
dispose d’une délégation de signature pour tous les marchés au titre de la formation d’un montant 
inférieur à 4.000 euros HT concernant le Centre hospitalier de Rouffach. 

 
 En l’absence ou en cas d’empêchement de M. Frédéric MANNINO, Mme Sevda KARADUMAN, 

attachée d’administration hospitalière, dispose d’une délégation de signature pour toutes les pièces 
susnommées concernant le Centre Hospitalier de Rouffach. 
 

 Mme Nadia ANOUN, directrice des ressources humaines du Centre Hospitalier de Pfastatt, dispose 
d’une délégation de signature pour tous les marchés au titre de la formation d’un montant inférieur à 
4.000 euros HT concernant le Centre hospitalier de Pfastatt. 

 
 
 
Vu pour acceptation, 

 

Signature de Mme Corinne KRENCKER 
 

SIGNE 
 
 

 

Signature de M. Frédéric MANNINO 

 
SIGNE 

 
 

 

Signature de Mme Sevda KARADUMAN 
 

SIGNE 

 
 

 

Signature de Mme Nadia ANOUN 
 

SIGNE 
 
 



 

 
 
 
 

COUR D’APPEL DE COLMAR 
 
 

Décision du 03 janvier 2023 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près ladite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Valérie Delnaud aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Colmar ; 
 
Vu le décret du 04 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Éric Lallement aux fonctions 
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
DÉCIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
 
 

Le procureur général     La première présidente  
 « signé »      « signé » 
 
 

Éric Lallement     Valérie Delnaud 

 



Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Colmar pour signer les actes d’ordonnancement secondaire dans 

Chorus : 

 
NOM 

 

 
PRÉNOM 

 

 
CORPS/GRADE 

 
FONCTION 

 
ACTES 

 
SEUIL 
(le cas 

échéant) 

 
OBSERVATIONS 

NAEGELEN Vincent DSGJ 

Directeur délégué à 
l’Administration Régionale 
Judiciaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de 
commande 

Aucun 

 

NICOLAS Alison DSGJ 

Responsable de la gestion 
budgétaire  

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de 
commande 

Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

WEISS Joseph DSGJ 

Responsable de la gestion 
budgétaire des marchés publics 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de 
commande 

Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

NARBONNE Stéphane DSGJ 
Responsable de la gestion des 
Ressources Humaines 

Signature des bons de 
commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

 
LALMAS 
 

Anaïs DSGJ 
Responsable de la gestion du 
patrimoine immobilier 

Signature des bons de 
commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

CARON Peggy DSGJ 
Responsable de la gestion  
informatique 

Signature des bons de 
commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

PFLEGER  Florence  DSGJ 
Responsable de la gestion de la 
formation 

Signature des bons de 
commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

GALMICHE Emmanuelle 
Attaché 
d’administration 

Responsable de la gestion 
budgétaire – Responsable du pôle 
Chorus  

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de 
commande 

Aucun 

 

BASKAN Gülay Secrétaire administratif 
Responsable de la gestion 
budgétaire adjoint 

Certification des SF 
Aucun 

 



 
NOM 

 

 
PRÉNOM 

 

 
CORPS/GRADE 

 
FONCTION 

 
ACTES 

 
SEUIL 
(le cas 

échéant) 

 
OBSERVATIONS 

GEYER Pauline Adjoint administratif 
Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

RAMLI Sylvanie Adjoint administratif Service commun SAR 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

CADOT Amandine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun  

VERMERSCH Sophie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
KASTELEYN Sandrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
HENRY Thierry Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
DE NICOLO  Nathalie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  

ALM Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

BARRET David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

CRESCENT Fanny Adjoint administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

SPEHNER  Hélène Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

LEIB Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
NEMIRI Léa Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
LAPIERRE Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
MAUVAIS  Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
SUBIALI Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
ZAHNER Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
VOINSON Émilie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
KOUME  Elisabeth Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun   
FACCINI Stéphane Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  

 





                Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
        Le secrétaire général,

                   Signé

          Christophe MAROT
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Arrêté n° 2023/G-03 
portant ouverture du concours 

de Rédacteur Territorial – session 2023 
 
 
Le Président,  

  

Vu le code général de la fonction publique et notamment les Chap. III – Tit. II – Liv. V et Chap. IV – 

Tit. II – Liv. III, articles L 452-34 et 35) ; 

Vu le décret n° 2022-1491 du 30 novembre 2022 portant simplification des mesures de publicité 

des arrêtés d'ouverture des concours et examens ; 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 

l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des 

procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en 

situation de handicap ; 

Vu  le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres 

des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires 

relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction 

publique hospitalière ; 

VU  le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, relatif aux conditions générales de recrutement et 

d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 

fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2012-942 du 1er août 2012 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et 

d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un 

emploi de la Fonction Publique Française ; 

Vu  le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux ; 

Vu  le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique ; 

Vu  le décret n° 2002-872 du 3 mai 2002 relatif au troisième concours de recrutement pour 

certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux 

concours de la fonction publique d’Etat par voie télématique ; 

Vu  le décret n° 81-317 du 7 avril 1981 modifié, fixant les conditions dans lesquelles certains pères 

ou mères de famille bénéficient d’une dispense de diplôme pour se présenter à divers 

concours ; 

http://www.cdg68.fr/
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Vu le Code du Sport, Livre II, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L. 221-3 que les sportifs de 

haut niveau peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les 

conditions de diplômes ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique subordonnés à la 

possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une 

formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ; 

VU la charte et la convention cadre de coopération interrégionale des Centres de gestion de l’Est ; 

VU le recensement des postes à ouvrir opéré par le Centre de gestion du Bas-Rhin, coordonnateur 
des Centres de gestion de l’Est ; 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin (68) organise pour les 

Centres de gestion du Doubs (25), du Jura (39), du Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70) et 
du Territoire de Belfort (90), les concours externe, interne et de 3ème voie de rédacteur 
territorial. 

 
190 postes sont ouverts, répartis comme suit : 
 

 

Type Répartition règlementaire 
Nombre de postes 

ouverts 
Répartition observée 

Externe 
30 % au moins des postes à 

pourvoir 
90 47,4% 

Interne 
50 % au plus des postes à 

pourvoir 
95 50 % 

3ème voie 
20 % au plus des postes à 

pourvoir 
5 2,6 % 

 
 
 
Art. 2 : Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un baccalauréat de 

l’enseignement secondaire ou d'un diplôme homologué au niveau 4 ou d'une qualification 
reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 
susvisé. 
A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigées par les statuts particuliers, le 
concours est ouvert aux pères ou mères de 3 enfants et plus, (fournir une photocopie 
intégrale du livret de famille) ainsi qu’aux sportifs de haut niveau, sous réserve de figurer 
sur une liste publiée l’année du concours par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports. 
 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités 
territoriales, de l'Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux 
mentionnés à l'article L. 5 du code général de la fonction publique, aux militaires ainsi 
qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale à la 
date de clôture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services publics au 
1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès 
d'une administration, un organisme ou un établissement mentionné à l'article L. 325-3 du 
code général de la fonction publique. 
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Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiant, au 1er janvier de l'année au titre 
de laquelle il est ouvert, de l'exercice pendant quatre ans au moins d'une ou plusieurs des 
activités professionnelles ou d'un ou plusieurs des mandats mentionnés à l'article L. 325-7 
du code général de la fonction publique. 
Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités ou d'un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu'à un seul titre. 

 
Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 7 février 2023 au 15 mars 2023 inclus sur le site internet du 

Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « concours/examens », puis 
« inscription et suivi » et enfin « pré-inscription ». L’inscription par voie télématique peut 
être effectuée au Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 
 
A noter, le décret n° 2021-376 du 31 mars 2021, paru au Journal Officiel du 2 avril 2021, est venu 
préciser les modalités de mise en œuvre du dispositif visant à limiter l’inscription d’un candidat à un 
même concours ou examen organisé simultanément par plusieurs centres de gestion, quelles que 
soient les modalités d’accès (externe, interne, examen, …) ce qui a abouti à la création d’une 
plateforme unique nationale d’inscription : www.concours-territorial.fr. Le candidat est 
naturellement réorienté vers ce site à partir du nôtre et peut procéder à sa préinscription à partir de 
son compte FranceConnect ou d’un compte local déjà créé ou à créer. 

 
Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées pourront être déposés sur l’accès sécurisé du candidat au format PDF, déposés 
ou renvoyés au Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin, 22 rue 
Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 23 mars 2023 dernier délai (cachet de la poste faisant 
foi le cas échéant).  
Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. Tout 
pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. Les copies 
de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas acceptées. 
De même tout incident dans la transmission du formulaire d’inscription, quelle qu'en soit la 
cause (perte, retard, grève...) engage la responsabilité de l'émetteur et entraîne un refus 
d'admission à concourir. 
Les horaires d’ouverture du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale sont les 
suivants : 

• du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30, 
• le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
 

Dans le cas d’un dépôt de dossier d’inscription sur l’accès sécurisé, le candidat doit cliquer 
sur « Clôturer mon inscription ». 

 

Art. 4 : Les candidats qui ne sont pas en possession des titres ou diplômes requis et qui souhaitent 
obtenir une équivalence de diplôme ou une reconnaissance de leurs expériences 
professionnelles auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin peuvent jusqu’au 12 juin 2023 
dernier délai (le cachet de la poste faisant foi) fournir les documents listés et exigés dans le 
dossier de candidature au concours externe de rédacteur territorial. 

 
 
Art. 5 : Les candidats demandant un aménagement d'épreuve doivent transmettre le certificat 

médical téléchargeable sur la page de préinscription au concours, dûment complété par un 
médecin agréé du département de résidence du candidat, au centre de gestion organisateur. 
Le certificat médical doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des 
épreuves et au plus tard 6 semaines avant le déroulement des épreuves. La date limite de 
transmission est fixée au 7 septembre 2023, soit 6 semaines avant le déroulement des 
épreuves. 
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Art. 6 : Lors de leur inscription en ligne sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin, les 

candidats obtiennent des codes confidentiels sous la forme d’un code utilisateur et d’un 
mot de passe. A l’aide de ces codes les candidats devront se connecter à leur accès sécurisé 
sur le site internet du Centre de Gestion du Haut-Rhin (www.cdg68.fr rubrique « Concours 
et examens » puis « Accès sécurisé candidats ») afin de : 

- suivre la bonne réception de leur dossier d’inscription par le service concours opérationnel 
du Centre de Gestion du Haut-Rhin, qui par conséquent ne délivre aucun accusé de 
réception aux candidats ; 

- télécharger et imprimer leurs convocations aux différentes épreuves. Les convocations 
seront disponibles environ 15 jours avant la date de chacune des épreuves ; 

- télécharger leur attestation de présence aux différentes épreuves environ 15 jours après le 
déroulement de celles-ci ; 

- consulter les résultats d’admission ainsi que les notes et commentaires obtenus ; 
- demander et obtenir la version PDF de leur(s) copie(s). 
 
 Un courriel invitera les candidats à prendre connaissance de ces informations lorsqu’elles 

auront été transférées dans leur accès sécurisé (sauf pour la réception de leur dossier 
d’inscription). Le défaut de réception de la convocation ne saurait engager la responsabilité 
de l’administration. Ainsi il appartient à un candidat n’ayant pas reçu sa convocation dans 
son accès sécurisé 5 jours avant la date de l’épreuve, de contacter le service concours du 
Centre de Gestion du Haut-Rhin. 

 
 
Art. 7 : Les règlements des épreuves écrites et orales sont accessibles sur le site internet du Centre 

de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « Concours/Examens », ensuite « Arrêtés 
Concours / Examens » puis « Règlements des concours/examens ». 

 
 
Art. 8 : Les épreuves du concours sont les suivantes : 

 
Le concours externe des rédacteurs comporte deux épreuves d'admissibilité et une 
épreuve d'admission. 

Les épreuves d'admissibilité comprennent : 

1° La rédaction d'une note à partir des éléments d'un dossier portant sur des notions 
générales relatives aux missions, compétences et moyens d'action des collectivités 
territoriales (durée : trois heures ; coefficient 1). 

2° Des réponses à une série de questions portant, au choix du candidat lors de son 
inscription, sur l'un des domaines suivants (durée : 3 heures ; coefficient 1) : 

a) Les finances, les budgets et l'intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L'action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 
 

L'épreuve d'admission se compose d'un entretien, ayant pour point de départ un exposé du 
candidat sur sa formation et son projet professionnel et permettant au jury d'apprécier sa 
capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à 
exercer ses fonctions, sa motivation et son aptitude à assurer les missions dévolues au 
cadre d'emplois (durée totale de l'entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus 
d'exposé ; coefficient 1). 

http://www.cdg68.fr/


   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 5 

 

Le concours interne de recrutement des rédacteurs comporte une épreuve d'admissibilité 
et une épreuve d'admission. 

L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note à partir des éléments d'un 
dossier portant sur l'un des domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription 
(durée : trois heures ; coefficient 1) : 

a) Les finances, les budgets et l'intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L'action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 

 

L'épreuve d'admission se compose d'un entretien, ayant pour point de départ un exposé du 
candidat sur les acquis de son expérience et permettant au jury d'apprécier ses motivations 
et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois (durée totale de 
l'entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

 

Le troisième concours des rédacteurs comporte une épreuve d'admissibilité et une épreuve 
d'admission. 

L'épreuve d'admissibilité comprend la rédaction d'une note à partir des éléments d'un 
dossier portant sur l'un des domaines suivants, au choix du candidat lors de son inscription 
(durée : trois heures ; coefficient 1) : 

a) Les finances, les budgets et l'intervention économique des collectivités territoriales ; 
b) Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales ; 
c) L'action sanitaire et sociale des collectivités territoriales ; 
d) Le droit civil en relation avec les missions des collectivités territoriales. 

 
L'épreuve d'admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du 
candidat sur les acquis de son expérience, permettant au jury d'apprécier ses motivations 
et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois ainsi que 
sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel (durée totale de l'entretien : 
vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

 
 
Art. 9 : Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 19 octobre 2023. Le(s) lieu(x) 

d'organisation des épreuves fera(ont) l'objet d'un nouvel arrêté. Les candidats seront 
répartis sur le(s) site(s) en fonction de leur lieu de résidence et de la capacité d'accueil de la 
ou des salle(s) retenue(s). 

 La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au plus tôt, 
au mois de décembre 2023 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour 
être admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux 
épreuves d’admission. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission entraîne l’élimination du candidat. Les épreuves écrites sont anonymes et font 
l’objet d’une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 
coefficient correspondant. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés 
admissibles par le jury. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 10 : Les épreuves orales d’admission se dérouleront, au plus tôt, fin du mois de janvier 2024. 

Le(s) lieu(x) d'organisation des épreuves fera(ont) l'objet d'un nouvel arrêté. Les candidats 
seront répartis sur le(s) site(s) en fonction de leur lieu de résidence et de la capacité 
d'accueil de la ou des salle(s) retenue(s). 

 La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au plus tôt 
mi-février 2024 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 
coefficient correspondant. 

 
 
Art. 11 : Au vu des listes d'admission, le président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit par 

ordre alphabétique la liste d'aptitude correspondante. 
 
 
Art. 12 : Le présent arrêté sera : 
 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

✓ transmis aux Présidents des Centres de gestion du Doubs (25), du Jura (39), du 
Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70) et du Territoire de Belfort (90), 

✓ transmis aux délégations régionales du Centre national de la fonction publique 
territoriale d’Alsace-Moselle et de Franche-Comté, 

✓ transmis aux agences nationales pour l’emploi des départements du Doubs (25), du 
Jura (39), du Bas-Rhin (67), du Haut-Rhin (68), de la Haute-Saône (70) et du Territoire 
de Belfort (90), 

✓ affiché dans les Centres de gestion du Doubs (25), du Jura (39), du Bas-Rhin (67), du 
Haut-Rhin (68), de la Haute-Saône (70) et du Territoire de Belfort (90), 

✓ publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin (68), 

✓ publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin(68). 

 

 
 
 

Fait à Colmar, le 4 janvier 2023 

 
 

« Signé » 
 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 
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Arrêté n° 2023/G-05 portant composition du jury et désignation des concepteurs de sujets, 
des correcteurs et examinateurs 

de l’examen d’éducateur principal de 1ère classe des APS (avancement de grade) - session 2023 

 
 
 
 

Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique et notamment les Chap. III – Tit. II – Liv. V et Chap. IV – 
Tit. II – Liv. III, articles L 452-34 et 35) ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-793 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévu au III de l'article 17 du décret n° 2011-605 sus mentionné ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2022-1200 du 31 août 2022 modifiant l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2022/G-71 en date du 30 juin 2022 portant ouverture de l’examen d’accès par voie 
d’avancement au grade d’éducateur territorial des APS principal de 1ère classe – session 2023 ; 

VU l'arrêté n° GE22-47 établi par le C.N.F.P.T. Alsace/Moselle en date du 14 octobre 2022 portant 
désignation de Monsieur Olivier MASSON en qualité de représentant du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale dans un jury de concours ou d'examen décentralisé ; 

VU le tirage au sort des représentants du personnel pour les jurys de concours effectué le 
10 janvier 2023 au Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 

 

A R R Ê T E  
 

Art. 1 : Sont désignés en tant que membres du jury : 
 
 Collège des élus : 

- Mme Monique MARTIN, Adjointe au Maire de Munster, Vice-Présidente du Centre de 
gestion du Haut-Rhin, Présidente du jury, 

- Mme Céline CHRISTE-SOULAGE, conseillère municipale à Bartenheim, Vice- Présidente 
du jury 

../../../../../../Christophe%20HARTMANN/CONCOURS/ARRÊTÉS/session%202019/session%202015/Composition%20jury/cdg68@cdg68.fr
http://www.cdg68.fr/


2/3 

 
 Collège des fonctionnaires : 

- M. Olivier MASSON, Conseiller formation, antenne du CNFPT de Colmar, 

- M. Pascal PAQUIER, Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com de Saint-Amarin. 
 

 Collèges des personnalités qualifiées : 

- M. AGOSTA Giovanni, CTAPS – Directeur du services des sports – Ville de Colmar, 

- Mme CRASSOUS Nadia, Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com Alsace Rhin 
Brisach. 

 

 
 

Art. 2 : Les sujets seront produits et proposés par la cellule pédagogique de l’ANDCDG. 
 
 
 
Art. 3 : Sont désignés en tant que correcteurs des épreuves écrites : 
 

M. AGOSTA Giovanni 
Conseiller Territorial des APS – Directeur du services des 
sports – ville de Colmar (68) 

Mme GIRARD Sébastien 
Attaché territorial – Chargé de mission au Conseil 
departemental de Meurthe-et-Moselle (54) 

M. CHEVAILLIER Alexandre 
Chef du service Sport Jeunesse Vie Associative, Région 
Bourgogne-Franche-Comté 

Mme RIVIERE LE GUEN Sylvie Professeure agrégée hors classe – Université de Tours 

 
 
 
Art. 4 : Sont désignés en tant qu’examinateurs à l’épreuve orale : 
 

M. AGOSTA Giovanni 
Conseiller Territorial des APS – Responsable du service des 
sports – Ville de Colmar 

Mme CRASSOUS Nadia 
Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com Alsace Rhin 
Brisach. 

Mme CHRISTE-SOULAGE Céline 
Conseillère municipale à Bartenheim, Vice- Présidente du 
jury 

M. MASSON Olivier Conseiller formation, antenne du CNFPT de Colmar 

Mme MARTIN Monique 
Adjointe au Maire de Munster, Vice-Présidente du Centre 
de gestion du Haut-Rhin, Présidente du jury 

M. PAQUIER Pascal 
Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com de 
Saint-Amarin 

Mme SEYLLER Hélène ETAPS Pal de 1ère classe à la ville de Sélestat 

M. SCHOENIG Fabien Marie d’Aspach 
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Art. 5 : Le présent arrêté sera : 
 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

✓ publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 

✓ affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin.  
 
 
 

Fait à Colmar, le 10 janvier 2023 
 
 

« Signé » 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 
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Arrêté n° 2023/G-06 portant composition du jury et désignation des concepteurs de sujets, 
des correcteurs et examinateurs 

de l’examen d’éducateur principal de 2ème classe des APS (avancement de grade) - session 2023 

 
 
 
 

Le Président, 
 

VU le code général de la fonction publique et notamment les Chap. III – Tit. II – Liv. V et Chap. IV – 
Tit. II – Liv. III, articles L 452-34 et 35) ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-792 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévu au II de l'article 17 du décret n° 2011-605 susmentionné ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2022-1200 du 31 août 2022 modifiant l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2022/G-72 en date du 30 juin 2022 portant ouverture de l’examen d’accès par voie 
d’avancement au grade d’éducateur territorial des APS principal de 2ème classe – session 2023 ; 

VU l'arrêté n° GE22-46 établi par le C.N.F.P.T. Alsace/Moselle en date du 14 octobre 2022 portant 
désignation de Monsieur Olivier MASSON en qualité de représentant du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale dans un jury de concours ou d'examen décentralisé ; 

VU le tirage au sort des représentants du personnel pour les jurys de concours effectué le 
10 janvier 2023 au Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 

 

A R R Ê T E  
 

Art. 1 : Sont désignés en tant que membres du jury : 
 
 Collège des élus : 

- Mme Monique MARTIN, Adjointe au Maire de Munster, Vice-Présidente du Centre de 
gestion du Haut-Rhin, Présidente du jury, 

- Mme Céline CHRISTE-SOULAGE, conseillère municipale à Bartenheim, Vice- Présidente 
du jury 
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 Collège des fonctionnaires : 

- M. Olivier MASSON, Conseiller formation, antenne du CNFPT de Colmar, 

- M. Pascal PAQUIER, Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com de Saint-Amarin. 
 

 Collèges des personnalités qualifiées : 

- M. AGOSTA Giovanni, CTAPS – Directeur du services des sports – Ville de Colmar, 

- Mme CRASSOUS Nadia, Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com Alsace Rhin 
Brisach. 

 

 
 

Art. 2 : Les sujets seront produits et proposés par la cellule pédagogique de l’ANDCDG. 
 
 
 
Art. 3 : Sont désignés en tant que correcteurs des épreuves écrites : 
 

M. AGOSTA Giovanni 
Conseiller Territorial des APS – Directeur du services des 
sports – ville de Colmar (68) 

Mme GIRARD Sébastien 
Attaché territorial – Chargé de mission au Conseil 
departemental de Meurthe-et-Moselle (54) 

M. CHEVAILLIER Alexandre 
Chef du service Sport Jeunesse Vie Associative, Région 
Bourgogne-Franche-Comté 

Mme RIVIERE LE GUEN Sylvie Professeure agrégée hors classe – Université de Tours 

 
 
 
Art. 4 : Sont désignés en tant qu’examinateurs à l’épreuve orale : 
 

M. AGOSTA Giovanni 
Conseiller Territorial des APS – Responsable du service des 
sports – Ville de Colmar 

Mme CRASSOUS Nadia 
Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com Alsace Rhin 
Brisach. 

Mme CHRISTE-SOULAGE Céline 
Conseillère municipale à Bartenheim, Vice- Présidente du 
jury 

M. MASSON Olivier Conseiller formation, antenne du CNFPT de Colmar 

Mme MARTIN Monique 
Adjointe au Maire de Munster, Vice-Présidente du Centre 
de gestion du Haut-Rhin, Présidente du jury 

M. PAQUIER Pascal 
Educateur des APS Pal de 1ère classe, Com. Com de 
Saint-Amarin 

Mme SEYLLER Hélène ETAPS Pal de 1ère classe à la ville de Sélestat 

M. SCHOENIG Fabien Marie d’Aspach 
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Art. 5 : Le présent arrêté sera : 
 

✓ transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

✓ publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin, 

✓ affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin.  
 
 
 

Fait à Colmar, le 10 janvier 2023 
 
 

« Signé » 
 
 

Lucien MULLER 
Maire de Wettolsheim 
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